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COMMUNICATION 

 

 

BREVET NATIONAL DE SÉCURITÉ ET DE SAUVETAGE AQUATIQUE (BNSSA) 

ORGANISÉ PAR LE CENTRE DÉPARTEMENTAL DU HAUT-RHIN 

DE LA FÉDÉRATION NATIONALE DES MÉTIERS DE LA NATATION ET DU SPORT 

(FNMNS) 

 

 

 

 

À la suite de l’examen organisé le 8 février 2020 à Ensisheim par le centre départemental du Haut-

Rhin de la Fédération Nationale des Métiers de la Natation et du Sport, le brevet national de sécurité 

et de sauvetage aquatique est délivré aux personnes dont les noms suivent, par ordre alphabétique : 

 

- M. Fabrice BEHRA  

- M. Julien BOHLY  

- Mme Emma DUMUR  

- Mme Magdi FRIHI  

- M. Lucas GRANJON  

- M. Lucas HELM  

- Mme Claire KESSLER  

- M. Léo KOCH  

- M. Tristan MARX  

 

 
 











DR-BER
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ARRÊTÉ n° 2020 - 057          du  26 février 2020
portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement

secondaire, situé à Soultz (4, rue de Raedersheim), relevant de la société dénommée «Pompes
Funèbres Alain Hoffarth ». 

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  notamment  ses  articles  L.2223-23 à
L.2223-25, D.2223-34 à D.2223-39, R.2223-40 à R.2223-55, D.2223-55-2 à D.2223-55-17,
D.2223-110 à D.2223-115 et R.2223-62 ;

Vu la loi n°93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le chapitre III du titre II du livre II du Code des
Communes et relative à la législation dans le domaine funéraire ;

Vu le décret n°95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le
domaine funéraire ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu le décret n°2013-1194 du 19 décembre 2013 relatif à la formation dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 avril 2012 portant application du décret n°2012-608 du 30 avril 2012
relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2013-340-0014  du  6  décembre  2013, portant  renouvellement  de
l’habilitation  dans  le  domaine  funéraire,  jusqu’au  29  novembre  2019, de  l’établissement
secondaire de l’entreprise dénommée « Pompes Funèbres Alain Hoffarth» (RCS TJ Mulhouse
n°328 558 853), dont le siège social est situé au 14, rue des Anémones à 68390 Sausheim et
représentée par son gérant M. Alain HOFFARTH (habilitation n°13.68.166) ;

Vu la demande présentée le 30 janvier 2020 et complétée, en dernier lieu le 25 février suivant, par
M. Alain HOFFARTH, représentant légal de l’entreprise dénommée « Pompes Funèbres Alain
Hoffarth», dont le siège social est situé au 14, rue des Anémones à Sausheim (68390), en vue
d’obtenir le renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire pour son établissement
secondaire (Siret : n°328 558 853 00052) situé également au 4, rue de Raedersheim à Soultz
(68360) ; 

Considérant  que  le  pétitionnaire  remplit  à  ce  jour  les  conditions  d’habilitation  édictées  par  les
dispositions du CGCT précitées,
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A R R Ê T E

Article 1  er      : L’établissement secondaire situé au 4, rue de Raedersheim à Soultz (68360), exploité
sous la responsabilité de Mme Marie-Odile RIGILLO et relevant de la société dénommée « Pompes
Funèbres Alain Hoffarth », représentée quant à elle par son gérant M. Alain HOFFARTH et dont le
siège social est situé au 14, rue des Anémones à Sausheim (68390), est habilité pour exercer, sur
l’ensemble du territoire national, les activités funéraires ci-après :

ÞGestion et utilisation d’une chambre funéraire, (Chambre Funéraire des Deux Vallées –
4, rue de Raedersheim à Soultz). N°6

Article  2 :  Le numéro local  de l’habilitation est  19-68-166. A titre  indicatif,  le  numéro  issu du
référentiel national des opérateurs funéraires (ROF) est le 19-68-0102. 

Article 3 : La présente habilitation est valable pour une nouvelle  durée de six ans (jusqu’au  30
novembre  2025),  sans  préjudice  des  changements  qui  pourraient  intervenir  avant  cette  date
entraînant une modification de cette durée de validité. A l’issue de ce délai, elle expire d’office.

Le dossier complet de demande de renouvellement de l’habilitation est à déposer auprès du préfet
deux mois avant sa date d’échéance.

Son renouvellement ou son maintien sera notamment subordonné à la présentation, dans les délais
réglementaires, des justificatifs de la capacité professionnelle de l’ensemble du personnel employé
par l’établissement et de son responsable.

Article  4     :  Le  responsable  de  l’établissement  doit  informer,  par  voie  d’affichage,  ses  éventuels
salariés de la nécessité de justifier de leur aptitude professionnelle.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Pour le préfet et par délégation
Le directeur de la réglementation 

signé

Antoine DEBERDT

Si vous estimez que la présente décision est  contestable,  vous avez la possibilité  d'en demander la  révision selon les  voies  et  délais de recours
mentionnés ci-après : 
F RECOURS GRACIEUX :   

Ce recours est introduit auprès de M. le préfet du Haut-Rhin, Direction de la Réglementation – Bureau des Elections et de la Réglementation, 7 rue
Bruat, BP 10489, 68020 Colmar Cedex.
F RECOURS HIÉRARCHIQUE   :   

Ce recours est introduit auprès de M. le ministre de l’intérieur – Direction Générale des Collectivités Locales – Bureau des Services publics locaux –

Place Beauvau, 75800 Paris Cedex 8.

F     RECOURS CONTENTIEUX   :

Vous disposez d'un délai de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas de non
réponse à l'un ou l'autre de ces recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de M. le président du tribunal administratif de Strasbourg, 31
avenue de la Paix - BP 1038F - 67070 Strasbourg cedex. Cette saisine du tribunal administratif peut se faire de façon dématérialisée par le biais de
l’application internet dénommée Télérecours Citoyens, accessible à l’adresse suivante : https://www.telerecours.fr     

Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai
de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant l’application de la
décision.
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION REGIONALE/DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES  
DU HAUT-RHIN
6 RUE BRUAT
BP60449
68020 COLMAR Cedex

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 
des services de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin

Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin,

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu  les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret  n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  1er  mai  2019  portant  délégation  de  signature  en  matière  d’ouverture  et  de
fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
Les services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin sont ouverts
au public selon les modalités précisées en annexe.

Article 2 :
Le présent arrêté prend effet à compter du 15 février 2020.
Il sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux des services visés
à l'annexe de l'article 1er.

Fait à Colmar, le 13 février 2020
Par délégation du Préfet,

Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin

SIGNE 

Denis GIROUDET
Administrateur général des finances publiques
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Direction des finances publiques du Haut-Rhin
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Commune Jours et heures d'ouverture au public
Centre des finances publiques 

ou Trésoreries spécialisées

ALTKIRCH

Trésorerie

CERNAY Trésorerie

COLMAR

Service des impôts des entreprises

Service des impôts des particuliers

Centre des impôts foncier

Paierie départementale

Trésorerie Colmar Municipale

Trésorerie Haut-Rhin Amendes Lundi à Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h

Trésorerie Etablissements Hospitaliers Publics Colmar

DANNEMARIE Trésorerie

ENSISHEIM Trésorerie

FERRETTE Trésorerie

GUEBWILLER Service des impôts des particuliers

KAYSERSBERG VIGNOBLE Trésorerie

MASEVAUX-NIEDERBRUCK Trésorerie

Service des impôts des particuliers et des entreprises : 
partie SIP (particuliers)

Lundi Mardi Jeudi de 8h30 à 12h / Lundi de 13h à 16h 
Seulement sur rendez-vous : Mardi de 12h à 16h

Service des impôts des particuliers et des entreprises : 
partie SIE (entreprises)

Seulement sur rendez-vous :
Lundi Mardi de 8h30 à 12h et de 13h à 16h 

Jeudi de 8h30 à 12h

Lundi Mardi de 8h30 à 12h et de 13h à 16h 
Jeudi de 8h30 à 12h

Lundi Mercredi de 8h30 à 12h et de 13h à 16h15 
Mardi Jeudi Vendredi de 8h30 à 12h

Seulement sur rendez-vous :
Lundi Mercredi Jeudi de 8h30 à 11h45 et de 13h30 à 16h 

Mardi de 8h30 à 11h45 / Vendredi de 8h30 à 12h

Lundi à Jeudi de 8h30 à 11h30 / Vendredi de 8h30 à 11h45
Mardi de 13h30 à 16h

Seulement sur rendez-vous : Lundi Jeudi de 12h à 15h

Lundi Mercredi Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h 
Mardi Vendredi de 8h30 à 12h

Lundi Mercredi Jeudi de 8h30 à 11h45 et de 13h15 à 16h 
Mardi Vendredi de 8h30 à 11h45

Lundi Mardi Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h
Mercredi Vendredi de 8h30 à 12h

Lundi Mercredi Jeudi de 8h30 à 11h45 et de 13h15 à 16h 
Mardi de 8h30 à 11h45

Lundi Jeudi de 9h à 12h et de 14h à 16h 
Mardi Mercredi de 9h à 12h

Lundi de 8h30 à 12h
Mardi Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h15 à 16h

Lundi à Jeudi de 8h30 à 11h30 / Vendredi de 8h30 à 12h
Lundi de 13h30 à 16h

Seulement sur rendez-vous : Mardi Jeudi de 12h à 15h

Lundi Mercredi Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h
Mardi de 8h30 à 12h

Lundi Mercredi Jeudi de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 16h 
Mardi de 8h30 à 11h30



Direction des finances publiques du Haut-Rhin
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Commune Jours et heures d'ouverture au public
Centre des finances publiques 

ou Trésoreries spécialisées

MULHOUSE

Centre des impôts foncier

Service des impôts des entreprises

Service départemental de l'enregistrement

Service des impôts des particuliers

Trésorerie Mulhouse Couronne

Trésorerie Mulhouse Municipale

Trésorerie Sud Alsace Groupe Hospitalier

MUNSTER Trésorerie

NEUF-BRISACH Trésorerie

RIBEAUVILLE
Service des impôts des particuliers

Trésorerie 

ROUFFACH Trésorerie Rouffach Centre Hospitalier

Lundi de 8h30 à 11h45 et de 13h15 à 16h 
Mardi Jeudi de 8h30 à 11h30 et de 13h15 à 16h 

Mercredi Vendredi de 8h30 à 11h45

Seulement sur rendez-vous :
Lundi de 8h30 à 11h45 et de 13h15 à 16h 

Mardi Jeudi de 8h30 à 11h30 et de 13h15 à 16h 
Mercredi Vendredi de 8h30 à 11h45

Lundi de 8h30 à 11h45 et de 13h15 à 16h 
Mardi Jeudi de 8h30 à 11h30 et de 13h15 à 16h 

Mercredi Vendredi de 8h30 à 11h45

Lundi de 8h30 à 11h30 et de 13h15 à 16h / Mercredi de 8h30 à 11h30
Jeudi de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 16h / Vendredi de 8h30 à 11h45

Seulement sur rendez-vous : Mardi de 8h30 à 15h

Lundi Mercredi Vendredi de 8h30 à 11h45 et de 13h15 à 16h 
Mardi Jeudi 8h30 à 11h45

Lundi Mardi Jeudi de 8h30 à 11h45 et de 13h15 à 16h
Mercredi Vendredi de 8h30 à 11h45

Lundi Jeudi 8h à 11h30 et de 13h30 à 16h 
Mardi Mercredi Vendredi 8h à 11h30

Lundi Mercredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h 
Mardi Jeudi Vendredi de 8h30 à 12h

Lundi à Vendredi de 8h30 à 12h
Seulement sur rendez-vous : Lundi de 12h à 16h

Lundi Mercredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h 
Mardi Jeudi Vendredi de 8h30 à 12h

Lundi Mercredi de 8h30 à 12h / Mardi Jeudi de 9h à 12h 
Vendredi de 8h30 à 11h30



Direction des finances publiques du Haut-Rhin
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Commune Jours et heures d'ouverture au public
Centre des finances publiques 

ou Trésoreries spécialisées

SAINT-AMARIN Trésorerie Lundi Mercredi Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h

SAINTE-MARIE-AUX-MINES Trésorerie

SAINT-LOUIS

Trésorerie Lundi Mardi Mercredi Vendredi de 8h30 à 11h30 et de 13h à 16h

SOULTZ-HAUT-RHIN Trésorerie Soultz Florival Lundi Mercredi Jeudi de 8h15 à 11h45 et de 13h30 à 16h

THANN
Service des impôts des entreprises

Service des impôts des particuliers

Lundi Mardi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h 
Mercredi Jeudi de 9h à 12h

Service des impôts des particuliers et des entreprises : 
partie SIP (particuliers)

Lundi à Vendredi de 8h30 à 11h30 / Lundi de 13h à 16h
Seulement sur rendez-vous : Mardi Jeudi de 12h à 15h

Service des impôts des particuliers et des entreprises : 
partie SIE (entreprises)

Seulement sur rendez-vous :
Lundi Mardi Jeudi de 8h30 à 11h30 et de 13h à 16h

Mercredi Vendredi de 8h30 à 11h30

Seulement sur rendez-vous :
Lundi de 8h15 à 11h45 et de 13h30 à 16h 

Mardi Mercredi Jeudi Vendredi de 8h15 à 11h45

Lundi à Vendredi de 8h30 à 11h45
Sur rendez-vous : Lundi de 12h à 16h



MINISTERE DU TRAVAIL
DIRECCTE Grand Est

Unité départementale du Haut-Rhin

Arrêté modificatif
fixant la composition de l’observatoire d’analyse et d’appui au dialogue social et à la

négociation du département du Haut-Rhin

Le responsable de l’unité départementale du Haut-Rhin de la direction régionale des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du Haut-Rhin,

Vu les articles L. 2234-4 à 7 et R. 2234-1 à 4 du code du travail,

VU l’arrêté interministériel en date du 26 juin 2019 portant nomination de M. Emmanuel GIROD sur
l’emploi  de Directeur  Régional  Adjoint  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la  consommation,  du
travail  et  de l’emploi  Grand Est,  chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale du
Haut-Rhin,

Vu la décision de la directrice de la DIRECCTE Grand Est en date du 16 février 2018 ayant arrêté la liste
des organisations syndicales représentatives au sens des articles L. 2234-4 et suivants du code du travail,

Vu  les  désignations  de  leurs  représentants  effectuées  par  les  organisations  professionnelles
interprofessionnelles ou multi professionnelles représentatives au niveau national et par les organisations
syndicales considérées comme représentatives au titre des articles sus visés dans le département reprises
dans les arrêtés des 1er mars, 12 juillet 2018, 12 juin 2019 et 26 juin 2019 ;

Vu la désignation du 14 février 2020 d’un membre suppléant par l’UDES,

Arrête

Article 1  er   : L’observatoire d’analyse et d’appui au dialogue social et à la négociation est composé, 
outre le responsable de l’unité départementale de la DIRECCTE ou de son  suppléant, de la façon 
suivante : 

 Au titre du MEDEF :
Titulaire : M. Olivier SALICHON
Suppléant : Maître Rachel BERINGER-ROUISSI

 Au titre de la CPME : 
Titulaire : M. Emmanuel VERMOT-DESROCHES

 Au titre de l’U2P :
Titulaire : Mme Dominique DANNEL CASPARD

               Suppléant : Thierry BRICOLA

 Au titre de la FNSEA : 

Titulaire : Mme Simone KIEFFER
Suppléant : M. Michel BUSCH



 Au titre de l’UDES : 
Titulaire : M. Robert RICCIUTI

   Suppléante : Mme Marina PATROUCHEVA

 Au titre de la CFDT : 
Titulaire : M. Antoine DUGO

 Au titre de la CFE-CGC : 
Titulaire : M. Michel SETIF
Suppléant : M. Jean Luc BIARD

 Au titre de la CFTC : 
Titulaire : M. Christophe FAUSSER
Suppléant : M. Alain KAUFFMANN

 Au titre de la CGT : 
Titulaire : M. Arnaud ANTHOINE
Suppléante : Mme Marianne PFEIFFER

 Au titre de la CGT-FO : 
Titulaire : M. Patrick MANIGOLD
Suppléant : M. Jean Marie MUNSCH

 Au titre de l’UNSA : 
Titulaire : M. Richard RAMDANI
Suppléant : M. Jean-Jacques DEMOULIN

 Au titre de la FESAC : 
Titulaire : Mme Aude BINDER

Article 2 : Le responsable de l’unité départementale du Haut-Rhin de la direction des entreprises,
de  la  concurrence,  de  la  consommation,  du  travail  et  de  l’emploi  Grand  Est  est  chargée  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département du
Haut-Rhin. 

Fait à Colmar, le 24 février 2020

P/Le responsable de l’unité départementale 
du Haut-Rhin
Par délégation,
La directrice du travail

signé

Céline SIMON

Voie de recours :
La présente  décision  peut  faire l’objet  d’un  recours contentieux  dans  le  délai  de deux  mois  auprès  de
Monsieur le Président du Tribunal administratif, 31 avenue de la Paix 67000 Strasbourg
La décision contestée doit être jointe au recours.



PRÉFET DU HAUT-RHIN
Direction Départementale des Territoires

 du Haut-Rhin

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

N°2020-984 du 24 février 2020
prescrivant l'organisation de chasses particulières

sur le territoire des communes des groupements d’intérêt cynégétique n° 13 et 17

----------

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu l'arrêté du 19 pluviôse an V concernant la destruction des animaux nuisibles ;

Vu le code de l’environnement et notamment l’article L.427-6 ;

Vu l'arrêté  ministériel  du 30 septembre 1988 fixant  la liste des animaux susceptibles d'être classés
nuisibles ;

Vu l'arrêté  préfectoral  fixant  la  liste  des  animaux classés  nuisibles  jusqu’au  30  juin  2019 dans le
département du Haut-Rhin ;

Vu l'arrêté préfectoral du 29 mai 2018 portant délégation de signature à M. Thierry GINDRE, directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2019-336-01  du  2  décembre  2019  portant  subdélégation  de  signature  au
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

Vu le constat  de la présence d’une population importante  de daims dans les groupements  d’intérêt
cynégétique n° 13 et 17 après la date de clôture de la chasse (1er février 2020) ;

Vu l’avis favorable du président de la Fédération des Chasseurs du Haut-Rhin du 21 février 2020 ;

CONSIDÉRANT que  l'augmentation  des  prélèvements  de  daims  est  un  objectif  du  schéma
départemental de gestion cynégétique pour réduire les dégâts forestiers et agricoles en zone dite
"d’élimination du daim" ;

SUR proposition du chef du bureau nature chasse forêt,

A R R Ê T E

Article 1er : Objet, limite de validité

Il  sera  procédé  à  des  battues  et  des  chasses  particulières  sur  les  territoires  suivants :
groupements d’intérêt cynégétique n° 13 et 17.
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Ces  opérations  doivent  se  dérouler  dans  les  conditions  fixées  ci-après  en  vue  de  réduire  la
population de daims et les dégâts causés à l'agriculture et à la forêt.

Le présent arrêté est valable jusqu’au 14 avril 2020 au soir.

Article 2 : Direction des opérations

La direction des battues sera confiée au lieutenant de louveterie M. Bernard GESSER qui pourra
se faire assister par les autres lieutenants de louveterie du Haut-Rhin.

Article 3 : Modalités techniques

Ces opérations seront organisées dans les conditions suivantes :

Les détenteurs de droit de chasse seront informés par l’administration (D.D.T.) de la période des
opérations  déclenchées  dans  le  cadre  de  cet  arrêté.  Ils  pourront  être  associés,  ainsi  que  leur  garde
particulier sur décision nominative du directeur des battues, et sous réserve de la faisabilité technique et
réglementaire. Ces participants ne prendront pas position armée à bord des véhicules appartenant aux
louvetiers.

- Le nombre de battues sera déterminé par le directeur des opérations, ainsi que leur localisation
précise. Les tireurs devront être munis de leur permis de chasser valable pour la campagne en
cours. Toutefois, une limite de 5 battues par semaine et par territoire est fixée.

- Toutes les mesures de sécurité devront être prises et notamment :

Le directeur des opérations annoncera devant tous les participants, avant chaque opération, les
consignes de tir et de sécurité, notamment :

. tir fichant obligatoire et respect de l’angle de tir de 30 degrés devant soi

. repérage des lieux et des secteurs de tir au préalable et signalement de la zone de battue
 (panneaux).

Les conditions techniques seront déterminées par le directeur des battues, notamment la fixation
des heures et des lieux, ou la désignation des tireurs. Chaque ligne de tir ne doit pas se faire front à moins
d’une distance de sécurité suffisante. Chaque chien doit être équipé d’un signal distinctif.

- Mesure spécifique pour la circulation routière :

prévention de la circulation routière et piétonnière, notamment par la mise en place des panneaux
de signalisation appropriés.

Article 4 : Avertissement des autorités

Les  autorités  ou  personnes  physiques  suivantes  devront  être  impérativement  averties  par  le
directeur des opérations, de la date de chaque battue:

- le centre des opérations de gendarmerie de compétence,
- la brigade départementale de l'OFB,
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Article 5 : Destination des animaux ou de la venaison

Le directeur des opérations est entièrement responsable de la destination du gibier détruit. Les
viscères seront évacués.

Article 6 : Encadrement

Les agents de l’office français de la biodiversité, les agents de l’office national des forêts et les
agents chargés de la police de la chasse pourront apporter leur concours à l'exécution des dispositions ci-
dessus.

Article 7 : Compte-rendu

Le directeur d'opération devra tenir informé le préfet et le D.D.T. de l'évolution de la situation et
des problèmes rencontrés.

Il devra envoyer à la fin des opérations, un compte-rendu précis et détaillé dans les 48 h à la
direction départementale des territoires.

Article 8 : Exécution

Le secrétaire général  de la préfecture du Haut-Rhin, les sous-préfets,  le maire des communes
désignées à l’article 1er, le président de la fédération des chasseurs du Haut-Rhin, le directeur territorial de
l'office national des forêts, le directeur départemental des territoires, le lieutenant-colonel commandant le
groupement de gendarmerie du Haut-Rhin, le directeur départemental  de la sécurité publique, service
départemental  de la police  urbaine et  les  gardes  nationaux de la chasse  et  de la faune sauvage,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Colmar, le 24 février 2020

L’adjoint au directeur
chef du service eau, environnement

et espaces naturels
Signé

Pierre SCHERRER

Délais et voies de recours     :  
Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L.  411-2 du code des
relations entre le public et l’administration  :

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de
notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
• d’un recours hiérarchique adressé au Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire

Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg (31 avenue de la Paix –
BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le délai de deux
mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le tribunal administratif peut également être saisi, dans les mêmes délais, par l’application informatique «  télérecours citoyens »
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats, les personnes morales de
droit  public,  les  communes  de plus  de 3 500  habitants  ainsi  que  pour  les  organismes  de droit  privé  chargés de la  gestion
permanente d’un service public. Lorsqu'elle est présentée par une commune de moins de 3 500 habitants, la requête peut être
adressée au moyen de cette application.
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PRÉFET DU HAUT-RHIN
Direction Départementale des Territoires
                      du Haut-Rhin
Service eau, environnement et espaces naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

N°2020-986 du 25 février 2020

portant nomination des organisations représentatives des communes
au titre de l'article R.425-6 du code de l’environnement

--------

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU les articles R.425-1-1 à R.425-8, et  notamment l’article R.425-6, du code de l'environnement relatifs à la
gestion des plans de chasse individuels et aux dispositions particulières concernant les départements du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle ;

VU l'arrêté  préfectoral  du 29 mai  2018 portant  délégation de signature  à M. Thierry  GINDRE, directeur  
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l'arrêté préfectoral n°2019-33601 du 2 décembre 2019 portant subdélégation de signature au directeur  
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’avis positif du 20 février 2020 de l’association des maires du Haut-Rhin appelée à être nommée ;

SUR proposition du chef du bureau nature chasse forêt,

A R R Ê T E

Article 1er :

L’association des maires du Haut-Rhin est nommée comme organisation représentative des communes, pour les
plans de chasse individuels et les demandes de révision annuelle des plans de chasse individuels triennaux.

.../...
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Article 2 : 

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin et le directeur départemental des territoires du Haut-
Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratif du Haut-Rhin.

Fait à Colmar, le 25 février 2020
Pour le préfet et par délégation,

L’adjoint au directeur
chef du service eau, environnement

et espaces naturels
Signé

Pierre SCHERRER

Délais et voies de recours     :  
Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L.  411-2 du code des
relations entre le public et l’administration :

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de
notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
• d’un recours hiérarchique adressé au Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire

Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg (31 avenue de la Paix – BP
51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le délai de deux mois à
compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

2















PRÉFET DU HAUT-RHIN

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, DE 
L'AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT GRAND-EST

Service de prévention des risques anthropiques
Pôle risques accidentels - "Équipement sous pression - canalisations"

Décision N° CANA-20.003 du 13 février 2020
autorisant l’arrêt définitif d’exploitation de la canalisation de transport de gaz de

longueur 984 mètres intitulée DN80 Sausheim (ex. Branch CI) 
Branchement « Dolfus-Noack » implantée sur la commune de Sausheim

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.554-2, L.554-8, R.554-8, R.554-
47, L.555-13 et R.555-29 ;

Vu l’arrêté ministériel du 22  décembre 2010  fixant les modalités de fonctionnement du
guichet unique prévu à l’article L.554-2 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  23  décembre  2010  relatif  aux  obligations  des  exploitants
d'ouvrages  et  des  prestataires  d'aide  envers  le  téléservice  «reseaux-et-
canalisations.gouv.fr », notamment les articles 3, 5 et 8 ;

Vu l’arrêté ministériel du 15 février 2012 pris en application du chapitre IV du titre V du
livre V du code de l'environnement relatif  à l'exécution de travaux à proximité de
certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution,
notamment les articles 3 et 7 ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 modifié définissant les modalités d'application du
chapitre V du titre V du livre V du code de l'environnement et portant règlement de la
sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de
produits chimiques, notamment l’article 27 ;

Vu le  guide professionnel du GESIP intitulé « Dispositions techniques relatives à l’arrêt
temporaire ou définitif  d’exploitation ou au transfert  d’usage d’une canalisation de
transport », référencé « Rapport n° 2006/03 – Édition de juillet 2016 » reconnu par
l’arrêté ministériel du 15 décembre 2016 modifiant l’arrêté du 5 mars 2014 susvisé ;
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Vu l’arrêté  ministériel  n°AM-0001  du  4  juin  2004  (JO  du  11  juin  2004)  portant
autorisation  de  transport  de  gaz  naturel  pour  l’exploitation  des  ouvrages  dont  la
propriété était transférée à Gaz de France (Service national), ouvrage principal : artère
de Lorraine et d’Alsace Ottmarsheim-Sausheim ;

Vu la demande du 27 décembre 2018 par laquelle la Société GRTgaz SA sollicite l'arrêt
définitif de l’exploitation de la canalisation de transport de gaz de longueur 984 mètres
intitulée DN80 Sausheim (ex. Branch CI) Branchement « Dolfus-Noack » implantée
sur la commune de Sausheim ;

Vu la consultation le 13 mai 2019 du maire de la commune de Sausheim qui n’a pas émis
d’avis sur ce projet ;

Vu la consultation  le 13 mai 2019 du président de Mulhouse Alsace Agglomération qui
n’a pas émis d’avis sur ce projet ;

Vu le rapport et l’avis de la Direction régionale de l’environnement, de l'aménagement et
du logement Grand-Est du 29 janvier 2020 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin ;

D É C I D E :

Article 1  er   : 
Est autorisé  l’arrêt  définitif  de  l’exploitation de la  canalisation  de  transport  de  gaz  de
longueur  984  mètres  intitulée  DN80  Sausheim  (ex.  Branch  CI)  Branchement  « Dolfus-
Noack » implantée sur la commune de Sausheim.

Article 2 : 
La  Société  GRTgaz SA réalise  les  travaux de  mise  en  sécurité  et  de  démantèlement  des
ouvrages définitivement arrêtés conformément au dossier du transporteur susvisé.

Article 3 : 
La Société GRTgaz SA informe la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement
et du logement Grand-Est à Strasbourg de la fin des opérations.

Article 4 :
Conformément aux dispositions de l’article R.554-47 du code de l’environnement, le plan de
sécurité et d’intervention (PSI) des ouvrages de transport de gaz du département du Haut-Rhin
est mis à jour par la Société GRTgaz SA lorsque les ouvrages visés à l’article 1er de la présente
décision seront définitivement mis hors service.

2/3



Article 5 : 
La Société  GRTgaz SA informe l’ensemble des destinataires du PSI en vigueur, notamment
les autorités publiques chargées des secours, lorsque les ouvrages visés à l’article 1er de la
présente décision sont définitivement mis hors service et de leur retrait du PSI.

Article 6 : 
La Société GRTgaz SA informe le guichet unique de l’arrêt définitif  des ouvrages sis sur la
commune  de  Sausheim décrits  à  l’article  1er de  la  présente  décision  conformément  aux
dispositions de l’article R.554-8 du code de l’environnement.

Article 7 : 
La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-
Rhin et affichée à la mairie de Sausheim.

Article 8 :
Une  copie  de  la  présente  décision  est  adressée  au  maire  de  Sausheim,  au  président  de
Mulhouse Alsace Agglomération, au directeur départemental des territoires du Haut-Rhin, au
directeur régional  de l’environnement,  de l'aménagement  et  du logement  Grand Est  et  au
directeur de la société GRTgaz SA.

Article 9 : 
Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le directeur régional de l’environnement,
de l'aménagement et  du logement Grand Est,  le  directeur départemental des territoires du
Haut-Rhin,  le  président  de  Mulhouse  Alsace  Agglomération,  le  maire  de  Sausheim et  la
société GRTgaz SA sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente
décision.

Fait à Colmar, le 13 février 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

signé

Jean-Claude GENEY

Délais et voies de recours (décret n° 65-29 du 11 janvier 1965 modifié) :
La présente décision peut être déférée au tribunal administratif de Strasbourg dans les deux mois à partir de sa
notification ou de sa publication.
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, DE 
L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT GRAND-EST

Service de prévention des risques anthropiques
Pôle risques accidentels - "Équipement sous pression - canalisations"

Décision N° CANA-20.005 du 13 février 2020
autorisant l’arrêt définitif d’exploitation de la canalisation de transport de gaz intitulée

DN50 – 1982 - Merxheim – Merxheim (Aval CI Reynolds) à Merxheim (68500)

PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.554-2, L.554-8, R.554-8, R.554-
47, L.555-13 et R.555-29 ;

Vu l’arrêté ministériel du 22  décembre 2010  fixant les modalités de fonctionnement du
guichet unique prévu à l’article L.554-2 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  23  décembre  2010  relatif  aux  obligations  des  exploitants
d'ouvrages  et  des  prestataires  d'aide  envers  le  téléservice  «  reseaux-et-
canalisations.gouv.fr », notamment les articles 3, 5 et 8 ;

Vu l’arrêté ministériel du 15 février 2012 pris en application du chapitre IV du titre V du
livre V du code de l'environnement relatif  à l'exécution de travaux à proximité de
certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution,
notamment les articles 3 et 7 ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 modifié définissant les modalités d'application du
chapitre V du titre V du livre V du code de l'environnement et portant règlement de la
sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de
produits chimiques, notamment l’article 27 ;

Vu le  guide professionnel du GESIP intitulé « Dispositions techniques relatives à l’arrêt
temporaire ou définitif  d’exploitation ou au transfert  d’usage d’une canalisation de
transport », référencé « Rapport n°2006/03 – Édition de juillet 2016 » reconnu par
l’arrêté ministériel du 15 décembre 2016 modifiant l’arrêté du 5 mars 2014 susvisé ;

Vu l’arrêté  ministériel  n°AM-0001  du  4  juin  2004  (JO  du  11  juin  2004)  portant
autorisation  de  transport  de  gaz  naturel  pour  l’exploitation  des  ouvrages  dont  la



propriété  était  transférée  à  Gaz  de  France  (Service  national),  ouvrage  principal  :
Branchement Reynolds à Merxheim ;

Vu la demande du 24 septembre 2019 par laquelle la Société GRTgaz SA sollicite l'arrêt
définitif de l’exploitation de la canalisation de transport de gaz intitulée DN50 – 1982
- Merxheim – Merxheim (Aval CI Reynolds) à Merxheim (68500) ;

Vu la consultation le 9 octobre 2019 du maire de la commune de Merxheim qui n’a pas
émis d’avis sur ce projet ;

Vu la consultation le 9 octobre 2019 du président de la communauté de communes de la
région de Guebwiller qui n’a pas émis d’avis sur ce projet ;

Vu le rapport et l’avis de la direction régionale de l’environnement, de l'aménagement et
du logement Grand-Est du 29 janvier 2020 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin ;

D É C I D E 

Article 1  er   :
Est autorisé l’arrêt définitif de l’exploitation de la canalisation de transport de gaz intitulée
DN50 – 1982 - Merxheim – Merxheim (Aval CI Reynolds) à Merxheim (68500).

Article 2 :
La société  GRTgaz  SA réalise  les  travaux  de  mise  en  sécurité  et  de  démantèlement  des
ouvrages définitivement arrêtés conformément au dossier du transporteur susvisé.

Article 3 :
La société GRTgaz SA informe la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement
et du logement Grand-Est à Strasbourg de la fin des opérations.

Article 4 :
Conformément aux dispositions de l’article R.554-47 du code de l’environnement, le plan de
sécurité et d’intervention (PSI) des ouvrages de transport de gaz du département du Haut-Rhin
est mis à jour par la société GRTgaz SA lorsque les ouvrages visés à l’article 1er de la présente
décision sont définitivement mis hors service.

Article 5 : 
La société GRTgaz SA informe l’ensemble des destinataires du PSI en vigueur, notamment les
autorités  publiques  chargées  des  secours,  lorsque  les  ouvrages  visés  à  l’article  1er de  la
présente décision sont définitivement mis hors service et de leur retrait du PSI.
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Article 6 : 
La société GRTgaz SA informe le guichet unique de l’arrêt définitif  des ouvrages sis sur la
commune  de  Merxheim décrits  à  l’article  1er de  la  présente  décision  conformément  aux
dispositions de l’article R.554-8 du code de l’environnement.

Article 7 : 
La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-
Rhin et affichée à la mairie de Merxheim.

Article 8 :
Une copie de la présente décision est  adressée au maire  de  Merxheim, au président de la
communauté  de  communes  de  la  région  de  Guebwiller,  au  directeur  départemental  des
territoires du Haut-Rhin, au directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du
logement de la région Grand Est et au directeur de la société GRTgaz SA.

Article 9 : 
Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le directeur régional de l’environnement,
de l'aménagement  et  du logement  de la  région Grand Est,  le  directeur  départemental  des
territoires  du  Haut-Rhin,  le  président  de  la  communauté  de  communes  de  la  région  de
Guebwiller, le maire de Merxheim et la société GRTgaz SA sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution de la présente décision.

Fait à Colmar, le 13 février 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

signé

Jean-Claude GENEY

Délais et voies de recours (décret n° 65-29 du 11 janvier 1965 modifié) :
La présente décision peut être déférée au tribunal administratif de Strasbourg dans les deux mois à partir de sa
notification ou de sa publication.
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Arrêté n° 2020/G-33 établissant la liste d'aptitude du concours 

de rédacteur territorial - Session 2019 
 

 
 
 
Le Président, 
 

VU la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

VU la loi n° 84.53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ; 

VU le décret n° 2012-924 du 30 juillet 2012 portant statut particulier du cadre d'emplois des rédacteurs 
territoriaux ; 

VU le décret n° 2012-942 du 1er août 2012 fixant les modalités d'organisation des concours pour le 
recrutement des rédacteurs territoriaux ; 

VU le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et d’avancement 
de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la fonction 
publique territoriale ; 

VU l'arrêté 2018/G-138 portant ouverture du concours de rédacteur territorial - session 2019, en date du 
5 décembre 2018 ; 

VU le procès-verbal du jury d'admission réuni en date du 13 février 2020 ; 

VU les lauréats des sessions précédentes ayant sollicité leur réinscription sur la liste d'aptitude ; 

 
 
 

ARRÊTE 
 
Art. 1 : La liste des candidats admis à l'issue de la session 2019 du concours de rédacteur territorial est 

arrêtée comme suit : 
 
 

EXTERNE 
 

ARDAEN Christine 

BAGGIO Geoffrey 

BOEHRER Jessica 

BOUDOUSSIER Marie 

BOURLETT Rodolphe 

BRECH Nicolas 

BRIER DEBIONNE Marine 

BRONNER WOLFF Charlotte 

CHAUDY Laëtitia 

CHEVARIN Magali 

DELLE DONNE Sabrina 

DIETRICH Tracy 

EGLER Xavier 

ERNST Roxane 

FLURY Aude 

FRIEDRICH Célia 

GAIFFE Anne-Sophie 

GEUS Celine 

GROS Sophie 

HAESSIG Ségolène 

HANOT Maude 

HESS Florian 

IBER Marie 

JANTET Laetitia 

JOSEPH Morgane 

KHEMMALI Nabil 

KONDASINGHE Thilini 

LAINE Anaïs 

LATROY Marie 

LEGRAND Mathilde 

LENGERT Sandra 

LEOCADIE Céline 

LESKOVAR Christine 

LEVY Rivka 
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L'HEVEDER Katia 

L'HOSTETE Sabrina 

MATHIEU Christelle 

MEYER Kévin 

MONFORT Carole 

MOSER Serena 

PHILIPPE Patrice 

PLAGNE Sophie 

RAUSCHER Anne-Sophie 

REIBEL Dimitri 

REMOND Marielle 

ROTA Sophie 

SCHNEIDER Franck 

SCHUSTER Orane 

SPINA Anne-Laure 

THOMAS Jean-Philippe 

WAGNER Ludivine 

WERNHER Morgane 

 

 
INTERNE 
 

 

ALEXANDRINO Sabrina 

AMM Audrey 

BARKI Perrine 

BELLE Cécile 

BONNAVENTURE Angélique 

BRAESCH Davina 

BUNNER Céline 

BURSTERT Marika 

CHEHADE Alexandre 

DALLER Dominique 

DAVID Carine 

DE LATTIN Christine 

DUMONT Catherine 

ECARNOT Laurence 

FAIVRE Fabrice 

FERNANDEZ Aurélie 

FERRARE Muriel 

GABLE Aurélie 

GANGLOFF Anne 

GANGLOFF Nathalie 

GESELL Jonathan 

GREGOIRE Elodie 

GREUZAT Julian 

GROSSI Nicolas 

GRUET Anne-Sophie 

GRUSSENMEYER Stéphanie 

GSCHWINDENMANN Marie 

GUERRAM Emilie 

HEINRICH Virginie 

HENROTTE Céline 

HOFFSCHNEIDER Aline 

HUFSCHMITT Christelle 

ISARD Emilie 

JOLIET Claire 

KHIDER Karène 

KOCHER Caroline 

KOERKEL Roselyne 

LABDAZI Bouba 

LABE Virginie 

LIENHARDT Angélique 

LOUBERE Sandra 

MAZZA Jimmy 

MEYER Magali 

MILLOT Emilie 

MULLER Coline 

NICOD Sandra 

PERRON Gael 

PERSONENI Valérie 

PONCE GONZALEZ Claudia 

ROMANIA Amandine 

SCHOCH Stéphanie 

SCHWECHLER Peggy 

SEILNACHT Adrien 

SMITH Aurélie 

SPEISSER Lucie 

STEIN Méghann 

STRIEGEL Patricia 

TABALLET Charline 

TIREFORD Claire 

ULM Sophie 

UNTERSEH Myriam 

USTA Selma 

VERNIER Marie-Pierre 

VUILLAMIER Aurore 

VUILLEMARD Stéphanie 

WERNER Mylène 

WILDEMANN Fanny 

ZAEGEL Elodie 

ZITVOGEL Corinne 
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TROISIEME CONCOURS 
 

 

ALESSANDRELLI Céline 

BESSOT Marie Laure 

DURRMANN Aurélie 

FRAJER Anne 

HURST Aurélia 

JACQUOT Valérie 

NGUYEN Tan Sang 

OBERLIN Elsa 

PETITJEAN Snezana 

VIREY Claudie 

 

 
 
 
Art. 2 : Le présent arrêté sera : 
 

• transmis à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 

• transmis aux Centres de gestion conformément à l'article 22 du décret n° 2013-593 susmentionné, 

• affiché au Centre de gestion du Haut-Rhin, 

• publié par voie électronique sur le site du Centre de gestion du Haut-Rhin, 

• publié au Recueil des actes administratifs du Département du Haut-Rhin. 
 
 
 
 
 Fait à Colmar, le 20 février 2020 
 
 
 
 Signé 
 
 
 Serge BAESLER 
 Maire de Baltzenheim 
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